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EDITO 

 
Avant tout, je voudrais remercier toutes celles et ceux qui m'ont fait l'honneur d'assister à la traditionnelle 
cérémonie des vœux. 
Au cours des discussions autour du verre de l'amitié, j'ai pu constater que les informations que j'avais 
communiquées lors de mon allocution avaient été appréciées. 
Mais une nouvelle fois, j'ai constaté également que, bon nombre d'entre vous, nous reprochaient de ne pas 
communiquer. 
Si cette situation est réelle et regrettable, cela n'a jamais été une volonté délibérée. C'est le résultat de 
l'importante charge de travail qui repose sur une toute petite équipe et de la difficulté à trouver des 
bénévoles capables d'assumer cette tâche. 
Aujourd'hui, je suis donc très heureux de vous annoncer que nous avons pu trouver une solution pour 
communiquer régulièrement des informations sur la vie de notre village. 
Cela évitera, je l'espère, des incompréhensions préjudiciables à tous. 
Afin que le plus grand nombre puisse en profiter, notre bulletin sera distribué dans toutes les boites aux 
lettres mais également mis à disposition sur le site internet de la mairie. Ainsi, tous les propriétaires de 
résidence secondaire et les vacanciers fidèles à Albiez auront également accès à l'information. 
Je vous souhaite une bonne lecture. 

   
        Jean DIDIER 

 
 
LES VOEUX DU MAIRE 

Les principaux points évoqués lors de l'allocution. 
 
En préambule Jean DIDIER a remercié toutes les personnalités présentes 
qui apportent leur soutien à notre station. 
Il a rappelé que l’année 2018 avait été marquée par la nécessité de rétablir 
les finances après la liquidation de l'EPIC en novembre 2017. 
La chambre régionale des comptes est intervenue en mai 2018. Elle a dicté 
les orientations à prendre et notamment : 
> Le gel des dépenses de fonctionnement au niveau de 2018. 
> La nécessité de poursuivre la hausse de la fiscalité communale. 
> La limitation des investissements aux seuls éléments concernant la 
sécurité. 
> La cession d'éléments du patrimoine qui ne sont pas indispensables au 
bon fonctionnement de la commune. 
Ces mesures doivent permettre d'accélérer le retour à l'équilibre financier, d'autant plus que parallèlement 
les emprunts ont été renégociés afin d'alléger les charges annuelles de remboursement. 
Nous avons par ailleurs bénéficié d'une subvention exceptionnelle de 104.346 € de la part du ministère de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. 
Ces résultats ont été obtenus grâce à l'aide de Monsieur le Sous-Préfet (M. Frédéric SAUTRON), du 
département de la Savoie (M. Michel BOUVARD) et de notre députée (Emilie BONNIVARD). 
Au-delà de l'assainissement des finances, l'enjeu essentiel est de maintenir et conforter le domaine skiable 
qui constitue le moteur économique de la station. 
Ainsi la gestion du domaine a été confiée pour 5 ans à Savoie Stations Domaines Skiables (SSDS), filiale de 
Savoie Stations Ingénierie Touristique (SSIT).  
Cet opérateur est détenu à 74% par le département de la Savoie et présidé par M. Michel BOUVARD. 
SSIT, avec à sa tête Pascal VIE, est partie prenante dans 15 sociétés de remontées mécaniques et a déjà 
redressé plusieurs stations en difficulté. 
Toutes ces mesures vont permettre de repartir sur des bases nouvelles permettant d'assurer notre 
développement. 
 



 

 

TROIS QUESTIONS A BRUNO RAMBAUD 

Maire adjoint en charge des finances. 
 
L'évolution des finances de la commune est une préoccupation de tout premier ordre. Pouvez-vous faire le 
point sur le sujet ? 
 
Lors de notre arrivée aux commandes en 2014, nous savions que l'endettement de la commune, proche de 
10 millions d'euros, était très élevé. 
C'est d'ailleurs la raison pour laquelle nous n'avons sollicité aucun nouvel emprunt depuis notre arrivée, à 
l'exception d'un financement de 170.000 €, rendu indispensable par le remplacement du téléski de l'escargot 
décidé par nos prédécesseurs.  
Mais nous savions, dès le départ, qu'il serait impossible de faire face au remboursement des encours 
bancaires à fin 2018 avec une pointe des annuités d'emprunt à 1.047.000 €, puis environ 880.000 € les 
années suivantes. 
Cette situation, déjà très difficile, a été accentuée notamment par plusieurs hivers peu enneigés. 
Afin d’assainir la trésorerie, nous avons engagé en 2018 une démarche visant à réduire de façon pérenne 
nos charges de remboursement d'emprunt. 
Nous sommes parvenus à les ramener à environ 600.000 € par an, soit une baisse très significative qui va 
nous permettre de remettre progressivement à flot les finances de la commune. 
A titre de simple exemple, nous avions avec le crédit agricole 12 prêts avec des taux de 3,8 à 5,5%, ils ont 
été refinancés en un seul prêt à taux fixe de 2,25%. 
 
Pourquoi les impôts locaux ont-ils autant augmenté cette année ? 
 
Parallèlement à la diminution des charges, il a été nécessaire d'augmenter les recettes. Cela a d'ailleurs été 
une condition des différentes instances qui nous ont aidés dans ces moments difficiles.  
J'ai conscience des efforts demandés aux administrés pour rétablir la situation budgétaire. 
L'augmentation récente a été importante, c'est indéniable, mais elle est indispensable pour assurer l'avenir 
de la station. 
Il convient cependant de noter que nos impôts locaux avaient été stables depuis 2014, alors que bon 
nombre de communes de l'Arvan ont augmenté régulièrement de 8 à 10%. 
 
La gestion des remontées mécaniques a été confiée à SSIT sur la saison 2017/2018. Quel est l'impact sur le 
budget municipal ? 
 
La gestion par des professionnels a permis de dégager un excédent d'exploitation. Une partie de cet 
excédent nous est reversée. Pour la saison 2017/2018, nous avons reçu environ 300.000 € ce qui a été très 
bénéfique pour le budget communal. 
 
 
QUOI DE NEUF AU CLUB DES SPORTS D'ALBIEZ ? 
 
Le club a tenu son assemblée générale le 25 janvier dernier, une bonne 
occasion de faire le point. 
Différentes actions ont été menées en 2017/2018. Le bureau remercie les 
bénévoles qui se sont investis pour le bal du 15 Août et le Loto. Ces deux 
opérations seront renouvelées car elles permettent de dégager un bénéfice 
important.  
Différents sponsors ont également apporté leur soutien par la publicité sur les 
bâches fixées sur les télésièges, merci à eux.  
Concernant les bus, deux nouveaux sponsors sont arrivés (ESF et les Transports Chaumaz). Il reste deux 
encarts disponibles pour 500 € par an... 
Il est indispensable de maintenir ces actions et la recherche de sponsors car chaque enfant inscrit coute 
2.000 €. 
Concernant les entrainements, l'accord tarifaire avec les Sybelles a été renouvelé. Les enfants ont 
également été skier à Orelle et y retourneront car la station ferme le 24 mars et la dernière compétition a lieu 
le 24 avril. 
Par rapport à d'autres clubs, les conditions d'entrainement ne sont pas idéales. Il serait souhaitable pour les 
enfants d'avoir un stade pour s'entrainer mais cela s'avère difficile à Albiez. 
Les entrainements de printemps (6 séances), d'été (stage physique) et d'automne (6 à 7 séances) ont été 
maintenus. 
De bons résultats sportifs ont été obtenus en 2018/2019. 
Florian Ducquesnois et Eloïse Pellicier ont réussi l'Eurotest. Benoït Dufreney a obtenu de bons résultats, 



 

 

dont la finale U12, coupe de Bonneval. Clara Vionnet et lucas Arlaud ont obtenu plusieurs podiums. 
L'an prochain, le club change de blouson et va donc commencer le démarchage. 
LA DECHETTERIE DU MERDEREL 
 
Pierre PERSONNET a effectué la synthèse de l'étude d'impact environnemental, réalisée sous le contrôle de 
la DREAL de septembre à novembre 2018. 
Sur 39 éléments minéraux et organiques analysés, l'étude a mis en évidence une absence d'impact de la 
décharge sur les eaux superficielles. 
Le rapport final a été approuvé en janvier 2019. 
Les communes d'Albiez Montrond et Albiez le Jeune peuvent donc poursuivre l’exploitation de la déchetterie 
dans les conditions strictes mises en place en 2018. 
Une réflexion est actuellement en cours afin de mettre en place une solution de traitement ou d'élimination 
des déchets verts et des « fonds de granges ». 
Profitons-en pour rappeler que l'incinération de ces déchets à l'air libre est strictement interdite. 
Cette étude qui a nécessité plus de cent heures de travail a été effectuée à titre bénévole : seules les 
analyses ont été à la charge de la commune. 
 

 
LIAISON LES KARELLIS 
Le point avec Jean DIDIER 
 
Le projet avait été mis en sommeil à la suite des 
graves difficultés rencontrées. 
Depuis lors les choses se sont heureusement bien 
améliorées.  
La gestion des remontées mécaniques avait été 
confiée à la SSIT sur la saison 2017/2018.  
Un nouveau contrat pour les cinq années à venir a 
été signé en novembre dernier. 
La gestion par des spécialistes qui ont largement 
fait leurs preuves et redressé d'autres stations va 
permettre d'assurer la pérennité d'Albiez. 
Les finances ont été assainies comme l'a expliqué 
Bruno RAMBAUD. 
Toutes les conditions étaient donc réunies pour relancer le projet. 
Une première réunion a eu lieu le 28 février dernier, la prochaine est déjà programmée pour le 5 mars 
prochain et d'autres auront lieu régulièrement tout au long de l'année. 
Le plan d'action a été établi par la SSIT qui prend notamment en charge le pilotage et la recherche de 
financements. 
En un premier temps, la liaison du côté Albiez se fera par remontée mécanique. Ceci permettra de diminuer 
le budget dans des proportions sensibles. 
Par la suite une piste pourra être envisagée. 
Le calendrier décidé lors de la première réunion est un démarrage des travaux en 2020. 
C'est un objectif très ambitieux mais pas irréalisable. 
 

 

LA FOLLE NUIT DU 1er au 2 FEVRIER 2019 

 
A la suite des très importantes chutes de neige, plusieurs accès aux stations avaient été fermés dans la 
journée du vendredi 1er février. Cela a notamment été le cas de Saint Sorlin, avec une déviation de la 
circulation par Albiez. 
En fin de journée, l'accès à Albiez était délicat et un car est resté bloqué dans la montée suite à un bris de 
chaine. Par la suite, un autre car a été bloqué ainsi que des voitures de tourisme.  
C'est ainsi qu'en début de nuit il a été nécessaire de porter secours aux naufragés de la neige et de trouver 
des solutions pour les loger. 
Le sous-préfet Frédéric SAUTRON, les pompiers et la gendarmerie nous ont apporté leur soutien. 
Il convenait, avant tout, d'aller chercher toutes les personnes bloquées dans la montée. 
Cela a pu être fait grâce à des navettes mises en place depuis Albiez. De nombreux allers retours ont été 
nécessaires pour évacuer les deux cars d'enfants et quatre familles. 
La commune n'ayant pas les équipements nécessaires, matelas ou lits de camp, pour organiser un 
hébergement dans la salle des fêtes, d'autres solutions ont dû être trouvées. 
C'est ainsi que143 personnes ont été logées à La Rua et au centre de vacances Les Écureuils qui a ré-
ouvert ses portes. 



 

 

LE MOT DU REDACTEUR 
 
Comme beaucoup, j'ai souvent déploré le manque d'informations sur la vie et les 
évènements de notre village. 
J'ai eu l'occasion d'en faire part à Jean DIDIER. Ce dernier m'a indiqué qu'il y était 
tout à fait favorable mais n'avait pas réussi à trouver quelqu'un pour s'occuper de 
cette tâche... Il m'a proposé de le faire, ce que j'ai accepté. 
Que les choses soient claires, je n'ai jamais fait de politique et n'ai pas l'intention 
d'en faire...ni de rentrer dans les querelles, car j'ai toujours prôné les discussions 
constructives... Mais cela ne doit pas m'empêcher d'apporter ma contribution à la 
vie de notre village que j'ai découvert il y a plus de 30 ans. 
Mon rôle est comparable à celui d'un journaliste chargé d'informer sans censure, 
après avoir rencontré les différentes personnes porteuses de l'information. 
 
                              Bruno BASTIDE 
 

Un grand merci à toutes celles et ceux qui se sont mobilisés avec gentillesse et solidarité, démontrant ainsi 
qu'Albiez était capable « au pied levé » de mettre en place un plan de secours. 
 
ANIMATION DE LA STATION / PROCHAINS EVENEMENTS 

Rencontre avec Alexandre qui organise 2 concerts à Albiez en mars.  

 

MARDI 12 MARS à 17h30 sur la Place du Village. 
Concert gratuit du groupe CASH MISERE de Grenoble. 
 
Emmené par un parolier désabusé, ce trio répand son lyrisme à grands coups de pompes swing, de 
mélodies tsiganes et de valses à cinq temps. Ces 3 musiciens acoustiques (contrebasse/guitares) chantent 
les complaintes d'amours déçues, les refrains de crooners décatis et les génériques sirupeux. Ils abordent 
avec une égale insolence les grandes questions de notre époque jusqu'au brushing de Claude François ou 
les chaussettes du capitaine Stubing. 
 
JEUDI 14 MARS à 21h30 à la Salle des Fêtes. 
Concert gratuit du groupe FAUT QU'ÇA GUINCHE 
 
« Faut qu’ça guinche » est un groupe de chanson française « festive »: une énergie débordante sur scène, 
des textes travaillés tantôt militants, tantôt plus intimes, des influences Rock et Tzigane parfaitement 
assumées. Ces 6 musiciens proposent en quelques mots, une musique populaire qui dépote! 
Avec près de 10 ans de carrière, plus de 600 concerts, 10 000 albums vendus, un "prix SACEM", le groupe 
« faut qu’ça guinche » plaide toujours pour une chanson vivante au plus proche du public. Leurs concerts 
sont des spectacles qui offrent généreusement à voir et à entendre, à réfléchir et à rire, et donnent 
rapidement envie de se rapprocher et de danser jusqu’au bout de la nuit !  

Alexandre nous a rappelé  -à juste titre- que l'animation n'était pas destinée uniquement aux touristes... Les 
Albienches et Albiens sont également les bienvenus. Une buvette sera organisée. Comme à l'habitude les 
recettes reviendront à l'animation qui les réinvestira dans les prochains évènements. 
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